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Procédure de saisie sur la Infolocale.fr 

 

Infolocale est un service Ouest France présentant l’agenda en open data, qui est réservé aux 
associations, mairies, offices de tourisme et aux organisateurs d’événements en général, pour 

annoncer gratuitement un événement. Par ailleurs, notre site saint-nazaire-tourisme.com/agenda est 
alimenté automatiquement par cette plateforme en filtrant la sélection selon différents critères : types 

d’évènements, commune de l’évènement etc. Enfin, Ouest France utilise aussi InfoLocale pour 
alimenter l’édition papier du journal ainsi que les guides vacances de l’été. 

Cette fiche de procédure vous est transmise pour vous aider dans la création de votre événement. Les 
actions présentées ci-dessous sont données à titre d’exemple afin de vous accompagner. 

• Se connecter à la plateforme sur https://s.infolocale.fr/ 

 
• Cliquer sur « annoncer » ou sur « connexion/inscription » 

Si vous n’avez pas de compte, vous pouvez en créer un à tout moment. 
• Dans la rubrique « événement », cliquer sur « annoncer » 

 
• Pour chaque événement, vous devez sélectionner la rubrique de votre annonce. Cette partie est 

importante puisqu’il s’agit de la définition de votre animation ou événement et d’un critère 
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déterminant dans la recherche des internautes et des lecteurs. (ex : cinéma, visite guidée, 
concert …) 

 
• Une fois la rubrique sélectionnée, suivez chaque étape de construction de votre événement. 
Par exemple, ici, nous avons choisi de sélectionner la rubrique « voir visiter / sorties, visites » 
 

 
 
 

• Saisissez l’objet de la visite en respectant les consignes suivantes 
- Un titre clair, concis et précis. 
- 65 caractères maximum 
- Éviter les sigles.  
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- Ne saisir en majuscule que la première lettre d'une phrase ou d'un nom propre. 

 
• Indiquez la ou les dates et les horaires de votre événement 

 
 
 
 
 
 

• Dans notre exemple, notre visite guidée a lieu tous les mercredis et dimanches en septembre, 
nous sommes donc obligés de saisir chacune des dates. Mais, nous avons décidé de saisir par 
jour pour avoir une cohérence, c’est-à-dire les mercredis uniquement. Nous devrons refaire une 
actu (ou une duplication) pour saisir les dimanches. 
En revanche, nous avons un horaire identique : 16h30 
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• Ensuite, vous devez saisir le lieu de votre événement. 
- Soit vous avez déjà saisi l’adresse ou le lieu et vous n’avez plus qu’à le sélectionner 
- Soit vous devez le créer en remplissant la commune, le nom du lieu et la rue 

 
 

• Puis, vous indiquez le tarif ou la gratuité.  
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N’oubliez pas d’ajouter les tarifs réduits ou les autres tarifs : enfants, jeunes, étudians, seniors …  

• Précisez la date limite de réservation si votre événement en a une. 
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• Essayez de remplir ces champs le plus possible afin de faciliter la réservation de votre 

événement. 
Mettez toujours un numéro de téléphone, un mail ou un site internet OU les 3 si possible. 
Si vos coordonnées d’organisme sont remplies, il vous suffit de cliquer sur « copier ». 

 
• Puis, vous devez saisir le descriptif le plus clair et le plus explicite possible pour vos lecteurs, en 

respectant bien les consignes suivantes : 
- 300 caractères maximum 
- Ne saisir en majuscule que la première lettre d'une phrase ou d'un nom propre. 
- Éviter les sigles.  
- Éviter les points d'exclamation et les expressions du style "Venez nombreux" ou "Apéro 

offert". 
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• Ensuite, vous remplissez les compléments d’informations utiles aux personnes intéressées par 

votre événement, le but étant que le lecteur récolte le maximum d’informations afin de l’aider 
dans sa prise de décision : 
- L’âge des spectateurs : tout public, bébé … 
- Le nombre de participants 
- L’accessibilité pour les personnes en situation de handicap 
- Les langues : français, anglais, allemand, arabe … 
- Sélectionner les manifestations auxquelles votre événement peut être associé et donc 

bénéficier d’encore plus de visibilité : vide greniers, journées du patrimoine … 

 
 
 
 
 

• Enfin, l’une des parties les plus IMPORTANTES : les photos. 
Ajouter des photos permet de mettre en valeur vos événements et augmente la visibilité de votre 
annonce.  
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Pour information, les photos sont diffusées sur les sites Internet de Ouest-France et ses partenaires. 
Elles pourront également être reprises par la rédaction dans les pages locales du journal Ouest-France. 
DONC pensez à mettre : 

- entre 1 et 3 photos, 
- de qualité, 
- esthétiques, 
- mettant en valeur votre événement, 
- en format JPEG,  
- au format paysage de préférence, 
- 2 Mo maximum, 
- Ne pas oublier la légende et le crédit photo 

 
• Pensez à cocher la mention légale sur les « conditions relatives aux images » après l’avoir prise 

en compte. 
• Grâce à infolocale, vous avez en plus la possibilité de faire paraître gratuitement votre annonce 

dans les journaux hebdomadaires (Echo de la Presqu’île) mais aussi dans Ouest France et 
Presse Océan en choisissant une date de parution. 
attention, chaque parution supplémentaire est facturée.  
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• Pour le web, il est possible de mettre un lien vers une billetterie en ligne dans la partie « modifier 
les informations complémentaires – billetterie – valider puis enregistrer » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Enfin, vous pouvez également diffuser votre annonce par mail à vos clients, bases de données, 
abonnés, … 
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• Pensez à bien enregistrer en cliquant sur le bouton jaune. 

 
• IMPORTANT // Pour les organisateurs d’événements tels que : 

- Rendez-vous du parc (Parc naturel régional de Brière) 
- Journées européennes du Patrimoine (tous les organisateurs de la destination) 

 
Veillez à compléter votre « événement » en cliquant sur « compléter » OU « modifier les informations 
complémentaires » - en allant sur la page 2 et en saisissant (en bas de page) « un tag » correspondant 
à l’un des événements cités précédemment. ATTENTION : merci de saisir et valider chaque tag l’un 
après l’autre. Et veillez à toujours bien enregistrer avec le bouton jaune éponyme. 
 

    
Pour le moment, les tags à utiliser sont les suivants : 
UNIQUEMENT POUR LES ÉVÉNEMENTS CONCERNÉS CI-DESSOUS : 

- SNRJourneesPatrimoine : pour tous les évènements organisés par l’ensemble des 
organisateurs dans le cadre des Journées Européennes du patrimoine 

- SNRBriere : pour tous les évènements organisés en Brière  
 
 
 

ENFIN – POUR RAPPEL 
- les événements annoncés sont contrôlés avant parution : vous recevez un mail de validation 

si votre annonce est validée par infolocale.fr 
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- la page Agenda de notre nouveau site web https://www.saint-nazaire-
tourisme.com/agenda/ est alimentée directement depuis cette plateforme et les diffuse 
automatiquement selon certains critères sur plusieurs sites web dont le nôtre, celui de la ville 
et de l'agglomération, celui du département et de la presse régionale par exemple. 
 

- Nous vous conseillons donc de renseigner la fiche le plus complètement possible, notamment 
le thème de votre évènement et d’ajouter un visuel. L’efficacité de votre communication n’en 
sera que meilleure.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


